
Question 1: Oui, le Parti Vert du Québec s’engage à considérer l’arthrite comme une priorité               
en matière de santé et mettre en place un modèle de soins de qualité, normalisé et fondé                 
sur des preuves biomédicales solides. 
 
 
Question 2: Pour le Parti Vert du Québec, il est essentiel de soutenir les initiatives qui font                 
de la prévention en santé et aident les citoyen-nne-s à améliorer leur qualité de vie. La                
prévention devrait jouer un rôle primaire dans notre système de santé, mais parfois il faut               
davantage. À ce titre, le PVQ devra concerter avec divers experts et spécialistes du              
domaine de la santé pour mettre en place des programmes qui traitent et gèrent les               
populations touchées par l’arthrite, l’arthrose ou la polyarthrite rhumatoïde par exemple. Ces            
mesures s'effectueront lors d’un premier mandat. 
 
 
Question 3: S’il est élu, le Parti Vert du Québec propose de créer la société               
Pharma-Québec qui aura pour mandat la négociation des prix des médicaments importés et             
la fabrication de ces médicaments à un coût moins élevé. Nous proposons aussi d’instaurer              
un régime de couverture pour les médicaments d’ordonnance afin de réduire les inégalités             
d’accès des Québécois-es. Cela permettra de réduire les coûts assumés personnellement           
par les personnes atteintes d’arthrite inflammatoire. 
 
L’accès et le recours aux biosimilaires reposera sur la démonstration de leur efficacité face              
aux médicaments de référence.  
 
 
Question 4: Le Parti Vert du Québec s’engage à améliorer les soins de santé et la qualité                 
de vie des Autochtones atteints d’arthrite. Un gouvernement vert cherchera à solidifier les             
relations entre l’État québécois et les populations autochtones pour trouver les meilleurs            
moyens de soigner les citoyen-nne-s. Nous proposons de créer et de financer des cliniques              
mieux adaptées aux réalités et aux pratiques autochtones comme à Saguenay au Centre             
d’amitié autochtone.  
 
De plus, il est temps de mettre fin au racisme systémique du milieu de la santé. La                 
promotion de saines habitudes de vie, la mise sur pied de services socio-sanitaires adaptés              
aux milieux autochtones ainsi que la transmission des savoirs traditionnels afin d’améliorer            
l’estime de soi sont des pistes à suivre pour améliorer les conditions actuelles.Tout sera fait               
en collaboration avec les nations autochtones. 
 
 
Question 5: Le Parti Vert du Québec n’a pas encore de position précise à ce sujet. Comme                 
mentionné dans une réponse précédente, nous croyons que la prévention est essentielle.            
Conséquemment, nous soutiendrons financièrement tout organisme ou entité mettant en          
place des programmes de prévention pour traiter les personnes atteintes. 
 
Pour rendre les modalités de travail plus flexibles, il est possible de pousser le télétravail               
dans les secteurs qui s’y prêtent. Le marché du travail accorde une place de plus en plus                 



importante aux emplois qui ne nécessitent pas de se déplacer physiquement. Ceci pourrait             
être une des avenues possibles. Le PVQ veut éventuellement réduire la semaine de travail à               
32 heures, ce qui pourrait enlever un poids aux personnes invalidées par leurs maladies. Un               
gouvernement vert aura à concerter avec divers experts pour améliorer la gestion des             
employés touchés par ces maladies. 
 
Question 6: Le Parti Vert du Québec n’a pas encore de mesures précises dans sa               
plateforme à ce sujet. Le PVQ encouragera les infirmières praticiennes de première ligne à              
prendre en charge ou mettre sur pieds de nombreuses cliniques sans rendez-vous et             
cliniques de proximité où elles peuvent administrer des soins généraux ou spécialisés            
dépendamment de leurs formations. Ceci pourrait aider à offrir des soins spécialisé en             
temps opportun. 
 
Finalement, nous chercherons à augmenter les salaires de ce type de professions, de             
réduire la durée des quarts de travail et embaucher un plus grand nombre de personnel.               
Ces diverses mesures devraient encourager davantage la jeunesse à intégrer les postes et             
fournir leurs soins spécialisés à la population.  
 
 
 
 
 


